
Commission paritaire du Fonds
de l'lmperatrice Shoken

N° 77

Geneve, juillet 1986.

SOIXANTE-CINQUIEME DISTRIBUTION
DES REVENUS

La Commission paritaire chargee de la distribution des revenus
du Fonds de l'lmperatrice Shoken s'est reunie a Geneve les 10 et
27 mars 1986. La Croix-Rouge du Japon etait representee par Son
Excellence FAmbassadeur Kazuo Chiba.

La Commission a pris connaissance du releve des comptes et de
la situation de ce Fonds au 31 decembre 1985 confirmant le solde
disponible, soit 256 531,36 francs suisses.

En examinant les demandes d'allocation, la Commission pari-
taire a passe en revue les experiences faites au cours de ces dernieres
annees et note que les criteres (a.b.c.) qu'elle s'etait fixes pour
l'allocation des fonds etaient toujours valables:

a. de restreindre le nombre des allocations et d'en accroitre
ainsi le montant afin de permettre aux Societes nationales
beneficiaires de mettre a execution les plans envisages;

b. de ne retenir en principe que les demandes emanant des
Societes nationales en developpement incapables d'assurer
autrement le financement de leurs projets, et parmi ces der-
nieres, si possible celles qui ont le moins beneficie jusqu'ici de
l'aide du Fonds de l'lmperatrice Shoken;

c. de ne pas prendre en consideration les demandes emanant
des Societes nationales qui ne se sont pas conformees a
l'article 5 ter du Reglement selon lequel les Societes benefi-
ciaires sont tenues de communiquer a la Commission un
rapport sur Futilisation des allocations recues.
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En outre la Commission paritaire a decide que:

i. les allocations seraient transferees aux beneficiaires unique-
ment sur presentation des factures ou autres documents
justifiant l'achat;

ii. les allocations non reclamees ou inutilisees au cours des
douze mois qui suivent leur affectation seraient retirees et
ajoutees au total disponible pour la prochaine distribu-
tion.

Vingt-trois Societes nationales ont soumis des demandes en vue
de la 65e distribution des revenus et la Commission paritaire a
decide, compte tenu des criteres susmentionnes, de proceder a la
repartition suivante:

Croix-Rouge chilienne: Fr.s. 35 000
pour l'achat d'un camion de 7 tonnes

Croix-Rouge de Fidji: Fr.s. 4000
pour l'achat de 8 fauteuils roulants

Croix-Rouge de I'Inde: Fr.s. 25 000
pour l'achat d'un vehicule
destine a la formation

Croix-Rouge indonesienne: Fr.s. 30 000
pour l'achat de 2 ambulances

Croix-Rouge du Liberia: Fr.s. 50 000
pour l'achat de materiel
pour la transfusion sanguine

Croix-Rouge peruvienne: Fr.s. 30 000
pour l'achat de materiel
pour la transfusion sanguine

Croissant-Rouge tunisien: Fr.s. 20 000
pour l'achat de materiel
pour la transfusion sanguine

Croix-Rouge de I'Ouganda: Fr.s. 25 000
pour l'achat d'un vehicule (5 places)

Croissant-Rouge du Yemen (Rep. Arabe): Fr.s. 35 000
pour l'achat d'un equipement de secours

245



La Commission paritaire a egalement decide que le solde non
utilise de Fr.s. 2 531,36 serait ajoute aux revenus disponibles en vue
de la 66e distribution.

Conformement a l'article 5 ter du Reglement, les Societes natio-
nales beneficiaires sont tenues de communiquer au Secretariat de la
Commission paritaire du Fonds, le moment venu, un rapport sur
l'utilisation, par elles, des allocations obtenues. La Commission
paritaire souhaite que ce rapport, qui sera, si possible, accompagne
de photographies, lui parvienne au plus tard a la fin de l'annee au
cours de laquelle l'allocation aura ete utilisee. Elle rappelle, d'autre
part, l'article 5 bis du Reglement qui interdit aux Societes benefi-
ciaires d'affecter l'allocation recue a des ceuvres autres que celles
qui ont ete specifiees, sans l'accord prealable de la Commission.

Selon le Reglement en vigueur, les revenus de l'annee 1986 seront
distribues en 1987. Pour permettre aux Societes nationales de pre-
senter leurs demandes conformement au Reglement, la Commission
paritaire fera parvenir a toutes les Societes nationales, dans un proche
avenir, des formules de demandes-types. Les demandes d'allocation
devront etre presentees au Secretariat de la Commission paritaire
avant le 31 decembre 1986.

Pour la Commission paritaire

Ligue des Societes Comite international
de la Croix-Rouge de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge

M. H. Hoegh M. M. Aubert (President)
M. B. Bergman M. M. Martin
M. K. Seevaratnam M. S. Nessi
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Fonds de l'lmperatrice Shoken

BILAN AU 31 DECEMBRE 1985
(en francs suisses)

ACTIF

Portefeuille-titres:

Titres en francs suisses
(valeur boursiere:
2.696.000.—)

Titres en monnaies etran-
geres (val. boursiere:
1.563.000.—)

Depots en banque a court ter-
me:

Banque Romande, Geneve
(US$ 153.913)

Debiteurs (Impot anticipe a
recuperer)
Avoirs en banque a vue:
MM. Hentsch & Cie, Ge-

Credit Suisse, Geneve . .

2.671.127,15

1.499.900,30

4.171.027.45

250.455,08
316.036,09

566.491,17

17.105,07

59 443,87

7.343,15

66.787,02

TOTAL 4.821.410,71

FONDS PROPRES ET PASSIF

Capital au 1.1.1985

Don du Gouvernement du Ja-
pon

Don de la Croix-Rouge du
Japon

Dons de visiteurs japonais .

Solde beneficiaire a disposi-
tion au 31.12.85

Reserves pour fluctuation de
cours

Reserves pour frais adminis-
tratifs
Solde reporte de l'exercice
precedent 22.213,42

Attribution statutaire sur les
revenus selon Reglement . 7.466,43

29.679,85

Moins:
Frais administratifs de l'exer-

cice 1985 8.397,25

Engagements
Ligue des Societes de la

Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge (compte cou-
rant)

Allocations a retirer

TOTAL

3.328.777,18

203.658,—

164.401,58

1.127,20

3.697.963,96

256.531,36

598.335,90

21.282,60

123.607,18

123.689,71

4.821.410,71
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PORTEFEUILLE TITRES

Placements par monnaie

Francs suisses
Yen japonais
Florins hollandais .
Marks allemands . . . .

Analyses succinctes au 31.12.1985
Evaluation a la valeur du marche

(en francs suisses)

2.696.825
624.648
496.140
442.512

4.260.125

63,30%
14,67%
11,64%
10,39%

100%

b) Placements par pays

Japon
Pays-Bas
Republique Federate d'AUemagne
International (Banque mondiale)
Suisse
Nouvelle-Zelande
France
Grande-Bretagne

2.437.844
496.140
442.512
360.600
188.500
148.379
133.900
52.250

4.260.125

57,23%
11,64%
10,39%
8,46%
4,43%
3,48%
3,14%
1,23%

100%
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COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE 1985
(en francs suisses)

REVENUS

Revenus des titres 207.510,25

Revenus des avoirs en banque 41.371,48

248.881,73

CHARGES

Affectation du 3,0% des revenus ci-dessus a une provision destinee a couvrir
les frais administratifs (selon article 7 du Reglement du Fonds) . . . . 7.466,43

RESULTAT

Excedent de revenus par rapport aux charges de l'exercice 1985 241.415,30

SOLDE BENEFICIAIRE A DISPOSITION

Solde reporte de l'exercice precedent 308.616,06

Moins:
Soixante-quatrieme distribution des revenus pour l'exercice 1984 a dix
Societes nationales et a l'lnstitut Henry-Dunant 293.500.—

Solde non utilise 15.116,06

Excedent de revenus par rapport aux charges de l'exercice 1985 241.415,30

SOLDE BENEFICIAIRE A DISPOSITION AU 31 DECEMBRE 1985 256.531,36

Les comptes du Fonds de l'lmperatrice Shoken ont ete verifies par la
Societe Fiduciaire OFOR S.A. Le rapport financier peut etre obtenu
aupres de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge.

249


